
CENTRE  D’INITIATION ET D’EDUCATION CANINE
Affilié à la Société Canine de ROCHEFORT

Siège social : Le Briseau – 17430 CABARIOT
05 46 83 32 23

                                                                                                             A Cabariot, le 15 juin 2010.

Madame, Monsieur le Président,

C’est avec grand plaisir que nous vous invitons à participer à notre concours d’obéissance qui aura lieu 
le 

25 et 26 septembre 2010
(sur notre terrain d’entraînement, à l’aire de loisirs de Cabariot)

Le concours sera jugé par :
Monsieur RIVIERE

Les engagements devront être accompagnés :

1. chèque de 15€ pour CSAU seul, niveaux 1-2 ou 3 (ordre CIEC Cabariot)
2. chèque de 25 € pour CSAU et BREVET simultanés
3. copie du LOF et carte de tatouage pour le CSAU
4. copie du CSAU pour le Brevet
5. 2 étiquettes nominatives + 1 sur le support

La date limite des engagements est fixée au 15 septembre 2010. Seules les 40 premières inscriptions 
seront prises en compte.

Les repas sont à réserver et à régler lors de l’inscription.

Les engagements sont à envoyer à :

Madame Magali COTTENCEAU
15 rue des Marais

17620 LA GRIPPERIE
05 46 82 62 35

                                         

Dans l’attente d’avoir le plaisir de vous accueillir à Cabariot, recevez Madame, Monsieur le Président, 
mes meilleures salutations cynophiles.

Le président et responsable Obéissance,
YVON DONNIOU



FEDERATION CANINE DU POITOU-CHARENTE
CENTRE D’INITIATION ET D’EDUCATION CANINE DE CABARIOT

Affilié à la Société Canine de ROCHEFORT
Siège social : Le Briseau – 17430 CABARIOT

05 46 83 32 23
                   

FEUILLE D’ENGAGEMENT  AU CONCOURS D’OBEISSANCE
DU 25 ET 26 SEPTEMBRE 2010

                                                                                                           
Engagements à retourner à : Madame Magali COTTENCEAU                            Coller ici    
                                             15 rue des Marais                                             une étiquette  
d’identification
                                         17620 LA GRIPPERIE
                                         05 46 82 62 35
                                             

LE CONDUCTEUR        (  ) M                    (  ) Mme                 (  ) Mlle

NOM : _____________________________________      PRENOM : __________________________

ADRESSE : ________________________________________________________________________

CODE POSTAL : ___________      VILLE : _____________________  Tél. : ___________________

ADRESSE INTERNET : ____________________________@____________________________

CLUB : ____________________________________       REGIONALE : _______________________

ENGAGE POUR     :

                                    CATEGORIE :             (  ) LOF                               (  ) NON LOF

(  ) CSAU              (  ) BREVET               (  ) CLASSE I              (  ) CLASSE II           (  ) CLASSE III

- Je déclare être en possession d’une responsabilité civile, et dégage de toutes responsabilités les 
organisateurs des accidents corporels ou matériels qui pourraient être causés par le concurrent 
ou par son chien.

- Clôture des engagements le 15 septembre 2010 ou à défaut dès que les 40 inscriptions sont 
reçues.

- Tout désistement non signalé, ou non justifié par certificat médical ou vétérinaire, ne pourra 
prétendre à remboursement.

Dossier à fournir par engagement :                                                       Signature du concurrent

- Photocopie du diplôme du CSAU pour le brevet
- Photocopie du LOF et carte de tatouage pour le CSAU
- Chèque du montant de l’engagement
- 2 étiquettes nominatives               
- Réservation des repas                                                                       Président du club

Le responsable obéissance,
YVON DONNIOU



   

CHALLENGE

- Ce  challenge  est  un  challenge  inter-club  créé  pour  favoriser 
l’engagement d’un club et non pour un résultat individuel

- Il est ouvert à tous les clubs présentant au moins 2 chiens (L.O.F. ou non)

- Il est attribué après calcul sur la base de 100 points au club réussissant  
le meilleur pointage en classe 1, 2 & 3 confondues. En cas d’ex aequo la  
préférence sera donnée :

- 1. au club qui aura inscrit le plus de chiens au niveau 3, 

- 2.  au club le plus éloigné.

- Ce challenge est attribué définitivement après 3 victoires consécutives.

- En  cas  de  non  participation  l’année  suivant  une  victoire,  il  vous  est  
demandé de nous faire parvenir le challenge par tous les moyens à votre  
convenance dans les quinze jours précédent le concours.

- Ce challenge aura lieu lors de notre concours de septembre.

- Ce  règlement  n’a  rien  d’officiel,  mais  nous  espérons  que  vous 
apprécierez le plus que fait l’équipe du C.I.E.C. pour mettre du piment  
dans cette compétition.

                                                       Bonne chance à tous



RESERVATION DES REPAS

NOM : _________________________               PRENOM : _______________

NOMBRE DE PERSONNES : _________ x 12 € le repas
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